
Les
sages-femmes

de la PMI*
à vos côtés

*Protection Maternelle et Infantile

Préparation à la naissance et à la 
parentalité, suivi médical, contraception… 
elles vous accompagnent durant toute 
votre grossesse et à l’arrivée du bébé.
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PRENEZ 
RENDEZ-VOUS AU 
05 44 00 11 42

+ D’INFOS
sur www.haute-vienne.fr



PRÉPARATION À LA NAISSANCE  
ET À LA PARENTALITÉ
››  Informations sur la grossesse, l’accouchement, 

l’allaitement.
››  Remise du carnet de maternité.
››  Conseils alimentaires.
››  Relaxation, respiration…

ENTRETIEN PRÉNATAL
››  Réponses à vos questions de début de grossesse, 

mise en lien avec les professionnels de l’action 
sociale et avec les professionnels de santé…

PENDANT LA GROSSESSE
››   Suivi médical, écoute, enregistrement des bruits du 

cœur, accompagnement à l’arrivée du bébé…

ENTRETIEN POSTNATAL
››   Retour sur le vécu de 

l’accouchement, réponses 
aux interrogations suite à 
l’arrivée du bébé, mise en 
lien avec la puéricultrice…

CONTRACEPTION
››  Informations, accompagnement 

dans le choix de la contraception 
et orientation…

Si le rôle de la sage-femme lors des 
accouchements est bien connu, ces 
professionnels ont aussi pour mission 
la surveillance pré et post-natale  

de la femme enceinte ainsi que celle  
du nouveau-né.  

En Haute-Vienne, les sages-femmes du 
Conseil départemental vous proposent  
des services et conseils variés :

COMMENT BÉNÉFICIER  
DE CES SERVICES
ET CONSEILS ?
Des consultations de sage-femme sont 
accessibles dans 2 Maisons du département :

  36, allée Fabre d’Églantine à Limoges

  24, avenue du Président René Coty à Limoges

Des séances de préparation à la naissance 
et à la parentalité vous sont également 
proposées gratuitement dans les Maisons du 
département suivantes :

  4 bis, avenue Locarno à Limoges

  11, rue de Beaufort à Saint-Léonard-de-Noblat

  7, rue du pré Thibaud à Eymoutiers

  32, avenue Vincent Auriol à Bellac

Elles peuvent aussi être organisées à votre domicile  
si vous ne pouvez pas vous déplacer  
dans ces communes.

LES SAGES-FEMMES SE DÉPLACENT  

À VOTRE DOMICILE  

SUR TOUT LE DÉPARTEMENT


